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EXTRAIT DU REGISTRE DE DÉLIBÉRATIONS  

DU CCAS DE SÈVREMOINE 
Séance du lundi 15 décembre 2025 
 
 
 
Nombre de membres du Conseil d’Administration : 16 
Nombre de membres présents : 12 
Nombre de membres consultatifs présents : 0 
Date de la convocation : mercredi 10 décembre 2025 
  
Délibération n° : 2025-082 
  
Le lundi 15 décembre deux mille vingt-cinq, à 18 heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de la Commune de SÈVREMOINE s’est réuni, à St Macaire en Mauges, salle Arums, 23 place 
Henri Doizy, sous la Présidence de Claudine Gossart, Vice-Présidente du CCAS. 
 
Membres présents (12) : Jean-François Bellocq, Christelle Dupuis, Cécile Fleurance, Claudine Gossart, 
Cécile Grelaud, Christine Hamard, Damien Mazé, Annie Naud, Marie-Paule Noiriel, Elisabeth Pouplard, Marie-
Annick Renoul, Marie-Agnès Villeneuve. 
 
Membres absents n’ayant pas donné de délégation de vote (2) : Aurélie Brunet, Henri Raulais. 
  
Membre absent ayant donné une délégation de vote (2) :  

Absent Délégation de vote à  

Didier Huchon Claudine Gossart 

Marianne Guinebretière Marie-Annick Renoul 

Membre consultatif présent (0) :  
Membres consultatifs absents (3) : Eric Chouteau, Caroline Fonteneau, Florence Poupin 
 
Secrétaire de séance : Christine Hamard 
 ____________________________________________________________________________________ 

Restauration collective : adhésion au groupement d’achat force 5 pour l’année 2026 
Rapporteur : Claudine Gossart – Vice-Présidente du CCAS   

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
La convention d’adhésion à la centrale de référence Force 5 arrivant à échéance au 31 décembre 2025, il 
convient de statuer pour son renouvellement à effet du 1er janvier 2026. 
 
Le CCAS de Sèvremoine assure la fabrication de deux sites : 
 

• Ehpad Le Clair Logis au Longeron  

• Résidence Autonomie l’Avresne à Saint Macaire en Mauges  
 
Pour les sites de production, l’adhésion à cette centrale de référencement : 
 

• facilite les achats alimentaires, via un réseau d’achats partagés, permettant d’obtenir des 
conditions techniques et financières optimisées, 

 

• permet de profiter d’une consultation réalisée auprès de plusieurs fournisseurs, 
 

• permet d’accéder aux offres de fournisseurs candidats à qui l’on donne un accès plus simple 
aux marchés, 

 
- donne accès à une application informatique intégrant toutes les offres des fournisseurs 

retenus afin de pouvoir consulter, commander et plus largement gérer les approvisionnements des sites 
en production du CCAS. 

 
La convention est proposée pour une période d’un an, reconductible annuellement de manière expresse 
sans pouvoir excéder une durée totale de 4 ans. 
 
Les frais annuels d’adhésion s’élèvent à la somme de 121 € TTC pour le CCAS. 
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DÉLIBÉRATION 
 

VU le projet de « Renouvellement de la Convention d’adhésion à la centrale de référencement Force 5» 
ci-annexé, 
 
VU l’avis du Bureau municipal en date du 16 octobre 2025, 
 
Le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• APPROUVE l’adhésion du CCAS au groupement d’achat Force 5 pour une durée d’un an 
reconductible annuellement sans pouvoir excéder une durée totale de 4 ans. 
 

• AUTORISE M. le président du CCAS ou son représentant habilité à signer tout document 
relatif à ce dossier. 

 
 

 

Copie certifiée conforme au registre dûment signé. 
 
 Claudine Gossart 
 Vice-Présidente du CCAS de SÈVREMOINE 
  
 #signature# 
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